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6 % au plus de ce crédit sont affectés à l’accompagnement de la recherche, à la coordination et à la gestion de projets, à la mise en valeur de résultats, à des mandats d’expertise, à des évaluations, à des tâches de monitorage et aux relations publiques.
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Financement des activités nationales et internationales de la Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) pendant les années 2008 à 2011. AF 1354
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